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Ce qui change à partir de lundi

C’est la rentrée et avec elle son lot de nouveautés. Chaque 1er  du mois est marqué par des changements d’ordre réglementaire et administratif, septembre
n’échappe pas à la règle. 

Certaines pensions de retraite revalorisées

La pension de 1,1 million de retraités va être revalorisée. Mais seules 600 000 personnes en ont pour l’instant bénéficié sur le 1,7 million de retraités concernés. Cette
augmentation d’en moyenne 56  € par mois, soit 672  € par an, concernera les personnes qui ont eu une carrière ininterrompue et qui ont cotisé au moins
120 trimestres avec une rémunération proche du Smic. Cette hausse est soumise à un plafond et cette pension mensuelle du régime général ne pourra pas dépasser
les 847,57 € après revalorisation.

Attribution de bourse automatique

Lors de l’inscription ou de la réinscription de votre collégien ou lycéen, il est désormais possible de consentir à l’étude automatique de votre droit à la bourse, ce qui
n’était pas le cas auparavant. Il est toujours possible, par ailleurs, d’effectuer la demande de manière classique sur le portail Scolarité-Services ou en remplissant le
formulaire papier, à déposer au secrétariat de votre établissement avec les pièces justificatives demandées. Ces démarches sont à effectuer avant le 17 octobre ou le
31 octobre pour les élèves inscrits au Centre national d’enseignement à distance (Cned).

Un nouveau taux de prélèvement à la source

Comme tous les ans,  le taux de prélèvement à la source pourrait changer automatiquement en septembre. Celui-ci est calculé en fonction de votre déclaration de
revenus effectuée au printemps. Si vos revenus déclarés de 2023 sont différents de ceux de 2022, votre taux d’imposition changera, impliquant une modification de
votre salaire. Ce nouveau taux est consultable dans votre espace personnel sur impots.gouv.fr. Il est possible de demander une modulation sous certaines conditions.

Le dépistage des IST facilité

Le dépistage des infections sexuellement transmissibles (IST) devient plus accessible au 1er septembre. Il sera possible de se faire dépister sans ordonnance pour
quatre IST supplémentaires, en plus du VIH. Ce test est entièrement pris en charge pour les moins de 26 ans.

Vous prenez l'avion ? attention Retour de la limite de 100 ml de liquide dans les bagages 

Les aéroports européens avaient supprimé en début d’année la limite de 100 ml de liquide dans les bagages à main à l’aéroport. La raison ? L’arrivée, dans certains
aéroports, d’un nouveau scanner plus performant permettant de détecter si un liquide est explosif. Les Britanniques et les Américains ont pourtant noté des failles de
détection au-delà de cette quantité de 100 ml. La Commission européenne est donc revenue sur cette annonce. À compter du 1er septembre, cette limitation sera de
nouveau en vigueur.

Les délais de recours contentieux contre les projets agricoles réduits

C’est l’une des mesures prises à la suite de la grogne des agriculteurs. La durée de recours contre les projets agricoles et les ouvrages hydrauliques passe de 4 à
2  mois. Cette mesure vise à permettre aux agriculteurs de savoir plus rapidement si leurs projets sont validés ou non. Le but est de réduire l’ensemble de la
procédure à une durée de vingt-quatre mois maximum.

Du changement de l’école au lycée

 En français et en mathématiques, une approche plus dynamique et interactive sera introduite dès la maternelle jusqu’au CE2. Les élèves de 6ᵉ et 5ᵉ bénéficieront de
groupes de besoins spécialement conçus pour les aider à progresser en fonction de leurs compétences. La ministre a aussi confirmé l’interdiction du téléphone
portable dans près de 200 collèges dès la rentrée, avant une possible généralisation en janvier 2025.

La réforme du lycée professionnel entre, quant à elle, en vigueur sur l’ensemble des niveaux pour revaloriser la voie professionnelle. Ses objectifs  : mieux
accompagner les élèves, mieux répondre aux besoins de nouvelles compétences, soutenir et valoriser les professeurs.
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